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Délibération du Conseil d'Administration n°2025-123-4 
Séance du 4 décembre 2025 

Effectifs prévisionnels des formations initiales 
et des formations spécialisées 

Année universitaire 2026/2027 

Vu l'article 8-1-4 du décret n°2018-109 du 15 février 2018 relatif aux écoles nationales supérieures 
d'architecture qui précise que le Conseil d'Administration délibère notamment sur les conditions 
d'admission des étudiants; 

Vu la délibération du Conseil d'Administration n°2025-121-4 du 3 juillet 2025 relative aux effectifs 
prévisionnels de la formation Paysage 

Vu l'avis de la Commission des Formations et de la Vie Etudiante du 16 octobre 2025; 

Le conseil d'administration 

DÉLIBÈRE 

Article 1. 

L'effectif de L1 architecture est fixé à 115 ventilé comme suit: 

Parcoursup : 100 

VAE-DAP: 15 

Article Il. 

L'effectif prévisionnel de l'ENSAP Bordeaux pour l'année universitaire 2026-2027 est approuvé à
1068 étudiants (détail de l'effectif en annexe). 

Article 111. 

La présente délibération est transmise au ministère de la culture et entre en vigueur 15 jours après 
sa réception, sous réserve qu'il n'y soit pas fait opposition dans ce délai. 

Elle est publiée sur le site internet de l'ENSAP Bordeau><, dans l'espace dédié aux actes à caractère 
règlementaire. 
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